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RÉPONSE À LA PÉTITION 
Préparer en anglais et en français en indiquant ‘Texte original’ ou ‘Traduction’ 

NO DE LA PÉTITION : 421-02945 

DE : M. AYOUB (THÉRÈSE-DE BLAINVILLE) 

DATE : LE 22 NOVEMBRE 2018 

INSCRIRE LE NOM DU SIGNATAIRE : M. JOHN OLIVER 

Réponse de la ministre de la Santé 

SIGNATURE  
Ministre ou secrétaire parlementaire 

OBJET  

Don d'organes 

TRADUCTION 

RÉPONSE

Le gouvernement du Canada reconnaît qu’encore trop de Canadiens doivent attendre pour une greffe. 
C’est pourquoi il est déterminé à améliorer le système de dons et de transplantations d’organes et de 
tissus au Canada en collaborant avec les provinces, les territoires et les intervenants clés.  En mettant en 
place des pratiques exemplaires, une formation professionnelle, le transfert des connaissances ainsi que 
des campagnes de sensibilisation et d'information du public, le gouvernement du Canada s'emploie à 
augmenter les taux de don d'organes et à sensibiliser le public en la matière partout au Canada. 

Le gouvernement du Canada a été heureux d'appuyer la motion M-189 (Don d’organes et de tissus), qui 
a été adopté par la Chambre des communes le 21 novembre avec 267 OUI et 0 NON. 
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